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Demande de renseignements no. 1 d’Hydro-Québec Distribution 
au GRAME (M. Bernard Laurent)

relative à la demande R-3584-2005

1 Référence(s) :
i) Rapport de M. Bernard Laurent pour le GRAME, GRAME-2, document 1, page 4 de 6. 
Préambule :
Compte tenu des éléments suivants :

· Le gain d'efficacité énergétique de l'ammoniac par rapport à un halocarbure est de l'ordre de 30 %  (réf. i) ;

· Les problèmes de sécurité liés à la toxicité de l'ammoniac pour l'homme  (réf. i) ;

· La technologie de l'ammoniac est admissible aux programmes Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments et Appui aux initiatives – Systèmes industriels.

Demandes :
1.1 Qu’elles sont vos recommandations concernant l'approche commerciale à préconiser, le segment de marché à viser, le surcoût et le gain unitaire estimés de la mesure, le taux de pénétration et l'objectif d'économie d'énergie à l'horizon 2010 ?
Réponse de Monsieur Laurent Bernard :

Il y a une grande variété d'options disponibles pour remplacer les réfrigérants HCFC et les équipements ou les systèmes correspondants. L'option de remplacement des HCFC la plus communément acceptée est l'utilisation des hydrofluorocarbures (HFC). 
L'ammoniac est aussi une option de remplacement dans les secteurs de climatisation commerciale et de réfrigération. Ces réfrigérants n'appauvrissent pas la couche d'ozone et peuvent remplacer les CFC et les HCFC, il est à noter toutefois que les HFC sont des gaz qui ont un impact très négatif sur l’effet de serre et pour le futur cette préoccupation sera majeure.
Comme le HFC ne contient ni chlore, ni brome, ils attentent moins à la couche d'ozone mais sont, hélas des gaz à effet de serre extrêmement puissants. Leur demi-vie est de 18 mois à plus de 200 ans suivant leur teneur en fluor. Le risque de réchauffement climatique est très important. Un kilo de réfrigérant - quantité pouvant s'échapper en cas de fuite ou d'accident - a le même impact que 1’300 kilos de C02.

Les opérateurs dans les domaine du froid et de la climatisation se sont activement engagés dans des campagnes de réduction des émissions des gaz à effet de serre comme cela a été souligné dans le communiqué présenté par l’IIF à la Conférence des Parties à la Convention-Cadre sur les changements climatiques à La Haye en novembre 2000. 
L’utilisation de l’ammoniac dans les entrepôts frigorifiques est très répandue, l’ammoniac étant un frigorigène performant et bon marché. On peut faire face aux problèmes de toxicité et d’inflammabilité de l’ammoniac dans les grandes installations, mais ceci s’avère difficile encore pour les petits systèmes à compression de vapeur. L’ammoniac connaît un regain d’intérêt : sa réintroduction à bord des navires frigorifiques au début des années 90 illustre bien cette tendance. 
L’industrie du froid et du conditionnement d’air (climatisation) a réalisé des progrès considérables dans le domaine du développement d’équipements plus efficaces et plus étanches, afin de réduire leur impact sur l’environnement. L’impact est aujourd’hui moindre qu’il y a 10 ans et diminuera encore au fur et à mesure de l’installation d’équipements plus efficaces. Le développement des équipements se poursuit. 
Il y a un besoin de calquer les normes s’appliquant à la conception et à l’entretien aux meilleures pratiques actuelles. La législation peut promouvoir cette tendance, mais l’éducation et la formation constitueront la clé de voûte de ce processus. A cet égard, les organismes décideurs ont un rôle important à jouer en tant que fournisseur d’informations et de formations destinées aux techniciens, et en tant que fournisseur d’informations et de conseils permettant aux politiciens de prendre des décisions rationnelles avec comme objectif le développement de technologies du froid et du conditionnement d’air efficaces et performantes. 
